




 

24 août 2011 

 
Sécurisation du secteur Laurier Est 

Liste des interventions à venir d’ici la mi-octobre 
 

Saint-Grégoire   
• Interdiction de virage à droite, de l’ouest vers le sud, à l’intersection de Saint-Grégoire 

et Chambord, entre 7 h et 9 h.  
• Interdiction de virage à droite, de l’ouest vers le sud, à l’intersection de Saint-Grégoire 

et Fabre, entre 7 h et 9 h.  
Mentana   
• Installation de dos d’âne, entre Saint-Joseph Est et Saint-Grégoire.  

Saint-André   
• Inversion du sens unique vers le sud, entre Saint-Joseph Est et Laurier Est. 

Chambord   
• Inversion du sens unique vers le nord, entre Gilford et Saint-Joseph Est.  

De Lanaudière 
• Inversion du sens unique vers le sud, entre Gilford et Saint-Joseph Est. 

Garnier   
• Inversion du sens unique vers le nord, entre Gilford et Saint-Joseph Est.  

De La Roche   
• Réduction de la circulation à une voie, de Rachel Est à Saint-Joseph Est. 

Saint-Joseph Est   
• Fermeture du terre-plein à l’angle de Saint-Joseph Est et Garnier. 
• En direction ouest, obligation de continuer tout droit ou de tourner à droite à 

l’intersection de Saint-Joseph Est et Marquette, du lundi au vendredi, de 7 h à 22 h.  
Gilford   
• À l’angle de Gilford et Chambord, déviation vers le sud de toute circulation de la rue 

Gilford se dirigeant vers l’est.  
• À l’angle de Gilford et De Lanaudière, déviation vers l’est de toute circulation de la rue 

De Lanaudière se dirigeant vers le nord. 
• Circulation à sens unique vers l’ouest entre Chambord et De Lanaudière. 
• Circulation à sens unique vers l’est de la rue De Lanaudière à l’avenue Papineau. 

Rachel Est   
• Interdiction de virage à gauche de l’ouest vers le nord à l’intersection de Rachel Est et 

De Lanaudière, du lundi au vendredi, de 7 h à 22 h. 
Demandes faites à la Ville centre  
• Permettre les virages à gauche, du nord vers l’est, 24 heures sur 24, dans la rue Saint-

Denis à l’angle de Laurier Est, Saint-Joseph Est et Mont-Royal Est. 
• Nouvelle synchronisation des feux à l’angle Saint-Grégoire et Saint-Hubert ainsi qu’à 

l’intersection de Saint-Grégoire et Mentana (moins d'autos vers le sud). 
• Reconfiguration de la piste cyclable à l’intersection de Laurier Est et De Brébeuf. 
• Mise en place d’une bande cyclable en direction ouest sur Laurier Est, entre De 

Brébeuf et Papineau. 
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Sécurisation du secteur Laurier Est  

 
Le maire Luc Ferrandez répond aux questions courantes  

 
 
Le 24 août 2011 
 
Q.1 :  Tout fonctionnait bien avant. Pourquoi faites-vous tous ces changements? 
 
LF :  Chaque jour, 630 000 voitures circulent dans Le Plateau-Mont-Royal et 500 000 d’entre 

elles traversent l’arrondissement sans s’y arrêter. Or, la Direction de la santé publique a 
constaté que le nombre de voitures en circulation est le facteur qui a l’impact le plus 
déterminant sur le nombre d’accidents routiers impliquant des piétons et des cyclistes. Le 
Plateau est ainsi l’arrondissement qui compte le plus de piétons ou de cyclistes victimes 
d'un accident de la circulation par km2 à Montréal, avec une moyenne annuelle de 30,4 
blessés. En pourcentage, notre arrondissement occupe le deuxième rang avec un ratio de 
232 blessés par 100 000 habitants par année. 

 
Par ailleurs, une rue ne peut absorber une circulation de plus d’environ 1200 véhicules par 
jour sans que la qualité de vie des résidants en souffre. Or, dans Le Plateau, il est 
fréquent que la circulation excède 1600 ou même 2000 voitures par jour dans des rues 
résidentielles. Le seuil critique est dépassé depuis longtemps et quand on pense que 
500 000 voitures s’ajoutent tous les 10 ans dans la région de Montréal, on comprend qu’il 
est plus que temps d’agir. 

 
Q.2:  Avez-vous consulté les citoyens avant de faire des interventions?  
 
LF :  Que ce soit lors des consultations publiques sur le Plan d’urbanisme en 2002, sur le Plan 

de transport de Montréal en 2007, ou encore lors de la préparation du Plan de 
déplacement urbain du Plateau en 2008 et 2009, les résidants n’ont cessé de réitérer leur 
espoir de voir la circulation réduite. Un autre moment fort de consultation a été l’élection 
de 2009 : la volonté des citoyens de voir diminuer la circulation de transit s’imposait avec 
une telle force que tous les candidats à la mairie du Plateau-Mont-Royal s’étaient engagés 
à en faire une priorité. Enfin, l’arrondissement a invité la population à une soirée de 
consultation portant précisément sur ce sujet en septembre 2010. Toutes ces 
consultations ont été largement communiquées et les demandes citoyennes qui s’en sont 
dégagées ne laissaient place à aucune ambiguïté : l’heure est venue de revoir le partage 
des voies publiques entre l’auto, le vélo et les piétons.  

 
Q.3 :  Qui a planifié les interventions?  
 
LF :  L’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, en collaboration avec les spécialistes de la 

circulation de la Ville centre, l’équipe des Transports actifs de la Ville, la Société de 
transport de Montréal, Urgence Santé, le Service de police de la ville de Montréal, le 
Service de sécurité incendie de Montréal et le Département de génie civil et de mécanique 
appliquée de l’Université McGill.   
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Q.4:  Si les interventions de mai 2011 ont été planifiées par des spécialistes, pourquoi alors y a-
t-il eu des perturbations qui ont dérangé les résidants et les automobilistes?  

 
LF :  Des compétences de pointe et une planification soignée permettent de réduire au 

maximum les impacts négatifs. Cependant, il n’est jamais possible de réussir parfaitement 
du premier coup une opération de ce genre. Il y aura toujours des impacts négatifs, 
regrettables, mais inévitables, aux limites du secteur d’intervention. L’important, c’est la 
capacité de reconnaître honnêtement ces impacts et de les corriger rapidement.  C’est ce 
que nous faisons. 

 
Q.5 :  Les changements ont allongé les trajets que je fais couramment dans Le Plateau. Ça 

m’ennuie et ça augmente la pollution. Que répondez-vous à cela?  
 
LF :  Malheureusement, il est impossible d’avoir des trajets qui sont tout à fait directs pour les 

résidants et qui ne deviennent pas des trajets favoris pour les transitaires. Il faut mettre les 
choses en perspective et se rappeler que parcourir quelques centaines de mètres de plus 
n'est pas une concession déraisonnable pour protéger la sécurité de ses concitoyens et la 
qualité de vie de tout un quartier. 

 
Plus globalement, rappelons-nous que plus de 80 % des voitures qui circulent sur les rues 
de notre arrondissement sont de la circulation de transit (environ 500 000 voitures sur 
630 000 voitures par jour) – et que la situation empire d'année en année avec la hausse 
du parc automobile et la croissance démographique des couronnes. Par conséquent, 
toute baisse de la circulation de transit aura un impact quatre fois plus grand que toute 
hausse correspondante de la circulation locale et procurera donc un gain net important, y 
compris en matière de pollution atmosphérique.  
 

Q.6 :  Pourquoi procédez-vous par étapes? Ne serait-il pas plus simple de tout régler en une 
seule opération?  

 
LF :  Notre objectif est de répondre aux attentes des citoyens en matière d’apaisement des 

rues résidentielles sans créer de contraintes inutiles pour les automobilistes.  Si nous 
avions voulu tout régler d’un coup, il aurait fallu prendre l’approche la plus radicale, 
comme plusieurs résidants nous le suggèrent, mais ce n’est pas ce que nous souhaitons.  
Nous recherchons le meilleur équilibre entre la simplicité des trajets pour les 
automobilistes et une intensité de circulation raisonnable pour les résidants. Une 
implantation par étapes contrôlées et mesurées, où les ajustements sont apportés au fur 
et à mesure, est le meilleur moyen d’atteindre ce dosage optimal. 
 

Q.7:  Les résidants ont plus de mal à se rendre chez les marchands du quartier en auto. N’est-
ce pas mauvais pour le commerce?  

 
LF :  La survie des commerces en ville passe par la création de milieux de vie attractifs. Je me 

promène dans Montréal et je vois partout des quartiers où les voitures peuvent filer à toute 
allure et trouver du stationnement n’importe où, mais où les commerces sont déserts – 
contrairement à ce que j’observe dans Le Plateau. Les commerces qui prospèrent dans 
notre arrondissement doivent leur succès à la qualité, à l’originalité et à la diversité de 
leurs offres, aux clientèles intéressantes qui les fréquentent et de manière plus générale 
au milieu de vie accueillant et stimulant où ils sont installés. Les centaines de milliers de 
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voitures de transit qui circulent chaque jour dans les rues résidentielles ne contribuent pas 
à la réussite des établissements situés dans nos rues commerciales, elles y nuisent en 
ternissant les attributs distinctifs du territoire. 

 
Q.8 :  Certains commerçants affirment que leurs ventes ont baissé. Qu’en est-il? 
 
LF :  Il est trop tôt pour connaître les statistiques, mais plusieurs commerçants des divers 

secteurs de Montréal se plaignent en effet d’un ralentissement au printemps et à l’été 
2011. Ils constatent que leur chiffre d’affaires a baissé à la suite d’un hiver difficile, d’un 
printemps pluvieux, de la crise des ponts et de la prolifération des chantiers à Montréal. 
Les établissements du Plateau-Mont-Royal semblent mieux tirer leur épingle du jeu que 
ceux de plusieurs autres arrondissements, mais certains éprouvent malheureusement des 
difficultés.  

 
Q.9 :  Y aura-t-il d’autres changements après ceux-ci?  
 
LF :  Une rue résidentielle ne devrait pas recevoir plus de 1200 voitures par jour. Or, les nôtres 

en ont souvent plus de 1600 et même parfois plus de 2000.  Nous visons à ramener la 
circulation à des niveaux acceptables dans toutes les rues résidentielles du Plateau et 
nous espérons que les interventions à venir nous rapprocheront suffisamment de cette 
cible dans le secteur Laurier Est.  Sinon, nous ferons d’autres changements.  
Parallèlement, nous avons aussi des projets de sécurisation d’autres secteurs, notamment 
la rue De La Roche où des interventions sont imminentes 

 
Q.10: Les piétons et les automobilistes se plaignent de l’indiscipline des cyclistes.  Ne craignez-

vous pas que les bandes cyclables qui ont été tracées sur Laurier n’augmentent les 
problèmes de cohabitation?   

 
LF :  L’indiscipline des cyclistes montréalais est notoire. Tout comme celle des conducteurs 

montréalais. Et celle des piétons montréalais. Nous devons tous apprendre à partager 
plus paisiblement les voies publiques. Cela dit, il faut savoir que les problèmes de sécurité 
diminuent quand chaque catégorie d’usagers de la route, y compris les cyclistes, bénéficie 
d’espaces sécuritaires bien identifiés. De plus, des études ont démontré que, plus il y a de 
cyclistes, plus le ratio d'accidents diminue.  Au Québec par exemple, le nombre de 
cyclistes s’est multiplié par 2,5 depuis l’an 2000 sans que le nombre absolu d’accidents 
augmente. Je crois que les choses continueront à s’améliorer à mesure que chaque 
groupe comprendra mieux sa place et celle des autres.  
 
Bien évidemment, ceci ne nous empêche pas de faire ce qui est en notre pouvoir pour 
améliorer la situation.  Entre autres, nous collaborons avec la Ville centre, dont les pistes 
cyclables dépendent, pour revoir l’aménagement des intersections dangereuses – De 
Brébeuf et Laurier, par exemple. 

 
Q.11:  Les autres Montréalais ont aussi des droits. N’êtes-vous pas en train d’oublier qu’il y a 

d’autres arrondissements autour du Plateau? 
 

Premièrement, le projet Laurier vise à diriger vers les artères une petite fraction des 
500 000 voitures qui transitent chaque jour dans notre arrondissement sans s’y arrêter. Au 
mieux, les diverses interventions que nous avons planifiées rejoindront quelques dizaines 
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de milliers de voitures d’ici deux ans. Il ne faudrait donc pas exagérer la portée de ces 
actions. Nous visons à conserver un milieu de vie de qualité et je ne crois pas que les 
autres Montréalais puissent nous en tenir rigueur. 
 
Deuxièmement, tous les Montréalais incommodés par une circulation automobile trop 
intense sur leur rue résidentielle devraient bénéficier de mesures de réduction de la 
circulation. J’espère vivement que les arrondissements voisins ou même plus éloignés 
emboîteront le pas au Plateau afin que leurs résidants voient aussi leur qualité de vie 
s'améliorer. Les citoyens devraient également exiger du Ministère des transports du 
Québec et de la Ville de Montréal des investissements massifs dans les transports 
collectifs électriques. 
 
Troisièmement, dans un tout autre ordre d’idée, je tiens à ajouter qu’aucun quartier n’est 
plus accueillant que Le Plateau. Le Plateau appartient à tous les Montréalais, tous les 
Montréalais y sont les bienvenus et ont intérêt à protéger la qualité de vie qu’ils viennent 
en grand nombre y trouver toute l’année durant ou pendant leurs heures de loisir. 

 
 


